Revenus volontairement cachés par mon ex
au JAF

Par Laurent Blondel, le 06/12/2013 a 23:08

Bonjour,rnrnje suis en cours de procédure de divorce et j'attend sous peu un jugement pour
une demande de contribution au mariage et un jugement pour un divorce accepté rnrnle
divorce est voulut par mon marirnrnpour justifier ses revenus, il a bien déposé pour l'audience
ses fiches de payes et ses impots.rnrnmais il a volontairement omis de dire qu'il possede a
son nom,un compte epargne entreprise de plus de 10 000 €uros.rnrnil fait valoir ainsi qu'il n'a
pas de gros revenus pour une pension alimentaire et les charges du mariage.rnrnl'audience
est passée...le jugement n'est pas encore passé rnrnQue dois je faire?rnrnMerci de m'avoir
lue.[smile3]
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